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et Forêts
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CCHS DU

 5 novembre 2009

Le Comité Central d'Hygiène et de Sécurité s'est tenu le jeudi 5 novembre 2009 dans la salle du Conseil d'Administration de la Direction Générale à Paris, au 2 avenue de Saint-Mandé.


La réunion s'est déroulée le matin en formation "groupe de travail", de 9 h 30 à 13 h 00 animé par le Chef du Département de l'Action Sanitaire et Sociale, et en "séance plénière" l'après-midi, de 14 h 00 à 18 h 00, en présence de la Directrice des Ressources Humaines, présidente de cette instance.


GROUPE DE TRAVAIL

1. - EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 


L'Office National des Forêts, comme tout employeur est tenu de fournir des équipements de protection individuelle à ses salariés. Jusqu'à un passé récent, les personnels fonctionnaires ne pouvaient pas bénéficier de ce dispositif, pourtant obligatoire.


Les engagements financiers sont pris , mais pas sur une seule année.


2. - RISQUE DE PANDÉMIE GRIPPALE

· la pandémie grippale : avec la relative douceur de l’ Automne on peut craindre une évolution plus forte de la pandémie, mais actuellement difficile pour les médecins de faire la différence avec d’ autres pathologies sans moyens plus soutenus.

(
Une note de service va ressortir de ces consultations en vue d’une diffusion de mise à jour du PCA ONF (niveau de diffusion à convenir).


A ce jour, les personnels forestiers de l’ONF ne seront pas parmi les personnes prioritaires pour bénéficier d’une vaccination qui ne sera pas obligatoire. 


3. - PROJET DE FORMATION DES MEMBRES DES CHS ET CHST ET AUTRES ACTEURS SST


 Un point sur l’ avancement des formations de base, membres des CHS, et complémentaire pour les ACMO et IHS a été fait, avec les résultats suivants :  


Terminé : Alsace, Lorraine, Siège, IdF NO, Corse, Rhône Alpes, DFA


S1 réalisée, S2 du 7 au 9 décembre BCA


Réalisation en janvier février 2010 : Centre Ouest, Auvergne Limousin et Franche Comté


SO, Réunion,  pas de CHS constitué


Des problèmes subsistent quant qu’à la fiabilité des listes représentant en CHS , suivant le calendrier, à suivre.


Premier bilan

Taux de participation (au 1 octobre)

	sessions 1
	RP
	RA
	ACMO
	AS
	sessions 2
	RP
	RA
	ACMO
	AS

	
	71%
	43%
	71%
	25%
	
	91%
	38%
	50%
	100%

	
	58%
	
	71%



On ne peut que s’ interroger  sur la réelle implication des représentants de l’ Administration dans la démarche avec un taux de 38%  de participation aux cessions complémentaires. 

En ce qui concerne les formations complémentaires, une étude de besoins est en cours. Il est possible que le plan d'actions se déploie sur plusieurs années.

4. ARMEMENT


Visiblement, on s'aperçoit que l'équipement en matière d'armement est très inégal. Ainsi, l est très restreint en France-Comté et important en Lorraine.

Un point est fait sur la formation depuis trois ans avec la nécessité de formation pour les détenteur d’ arme de service :


323 personnes ont été formés, 


60 des le recrutement et 323 sur la volonté des DT


Il convient d’ optimiser la formation en recensant les utilisateurs de l'arme de service. Une pratique régulière est également nécessaire.


Sur, l'approche psychologique de l’ arme, le questionnaire demandé au médecin de prévention sur l’ aptitude à porter une arme ne donne pas entièrement satisfaction. En effet, le praticien peut il répondre de l’ aptitude d’ un agent avec un examen d’une vingtaine de minutes.


La demande est faite par les personnels d’ une formation pour faire face aux agressions dans la pratique quotidienne du service, ( hors port de l’ arme) , hors mission de police cadrée,.


SÉANCE PLÉNIÈRE

Comme habituellement, la DRH ne participe pas, le matin, aux activités du groupe de travail. Par contre, elle préside l'instance l'après-midi et les travaux du matin lui sont rapportés.


1. - APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL ET DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 23 JUIN 2009 

Ces documents ont été adoptés 


2. – ARMEMENT


Application effective de la note de service est donc demandée, notamment en matière d'équipement des agents.


La proposition suite à la demande des OS , SNAF-UNSA entre autres de renforcer le savoir faire et le savoir être dans le service courant en cas d’ agression( hors mission de police cadrée) est retenue.


3.- PROPOSITIONS POUR UN PLAN DE PREVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX


Suite à une question de la CGT, inscrite à l'ordre du jour, un débat est intervenu sur le sujet. L'argumentation de la CGT reposait sur une de nos... brèves (reprise intégrale de nos analyses).


Pour évaluer la situation, La DRH a proposé un certain nombre d'éléments factuels à prendre en compte  

· rapport du service social

· rencontre avec les médecins 

· taux d’ absentéisme

· Nombre de cas traités par les cellules territoriales 

· Présents retraitables qui restent dans l’ établissement 

· Accidents du travail - trajets  

· Décès

· Réunions boycottées 


La Direction Générale semble prendre acte de l’ enquête de climat social, mais quid de la prévention ? Elle comprend  une ‘’ réelle inquiétude et que les personnels se posent des questions ‘’


Le SNAF-UNSA a fait remarquer qu'il ne s’agit pas d’inquiétude mais d’ un réel mal- être, d’ une réelle souffrance.


HAUTE TENSION - COURT CIRCUIT ET PETAGE DE PLOMBS   


Vient ensuite un débat sous haute tension,  sur les propositions du groupe de travail mieux-être (exploitation des verbatims (expressions libres) de l'enquête climat social), notamment sur le management ( objectif individuels)  et la gestion des relations humaines.


Les personnels attendent des signes forts de la part de la DG, ‘’ et ce n’est pas la récente intervention du DG devant La Commission des finances du   Sénat  , ou seuls les sénateurs ont parlé de la forêt et de la gestion durable’’  qui calme les esprits . Une proposition d’ une réunion débat avec des DT sur le management est faite par l'administration.


Une motion intersyndicale ( CGT-SNUPFEN -UNSA )  est déposée, notamment sur le refus de voir le CCHS exercer les attributions du CTPC. Le SNPA constate qu'elle n'a pas été associée à cette motion et le SNTF s'oppose à cette motion

Court – Circuits : 


La DRH, visiblement embêtée, a toutefois admis la justesse de notre raisonnement tout en dénonçant un amalgame puisque cette motion demande le retrait du plan d'organisation (sans rapport avec le CHSC). Le SNAF-UNSA lui a fait remarquer qu'il demandait une sortie honorable pour tous, face à la crise de confiance actuelle.


En effet, les conclusions du groupe de travail ne sont pas sans soulever des problèmes quant à  l’articulation entre les CHS (notamment le CCHS) et les CTP (notamment le CTPC), instances respectivement compétentes en la matière gestion des relations humaines. Un vote du CCHS sur les propositions de management serait court-circuiter le CTPC , selon nous compétent, en la matière et ainsi contourner le boycott de cette instance.


Le SNAF-UNSA a fait remarquer à la DRH qu'il avait déjà demandé lors des réunions du groupe de travail et du CCHS du 23 juin 2009 que les problématiques soient réparties en fonction des compétences de chaque instance représentative. La DRH était d'ailleurs d'accord avec cette approche lors de la précédente réunion. Visiblement, la déclaration commune et l'intervention de la CGT ont eu du mal à passer. Cette organisation syndicale demandait à l'administration de faire son autocritique sur les erreurs commises en matière de réorganisation.


En fait, l'ordre du jour a été bouleversé et s'est transformé en une critique de l'action de l'administration. Le SNAF-UNSA a fait remarqué à la DRH que deux erreurs stratégiques majeures ont été commises, à savoir la non-prise en compte de l'adhésion des personnels et la démolition du sentiment d'appartenance à l'Etablissement. Sur le premier point, la DRH l'a reconnu à demi-mots même si elle estime qu'il existe une certaine incompréhension sur l'action de l'administration.


Le débat s'est poursuivi, de plus en plus tendu, la DRH refusant la moindre concession. La situation s’ est envenimée jusqu’ au pétage de plomb quasi général  (suspension de séance à 18 heures), 

Retour dans la salle à 18 heures cinq.

La séance est levée par la DRH.


A suivre


Les sujets suivants ont été très peu ou pas  abordés (faute de temps et/ou à cause d'un ordre du jour trop chargé) :


- téléphonie mobile : doctrine et politique de l'Etablissement en matière d'implantation d'antennes relais prenant en compte les problèmes de santé et sécurité des personnels


- habillement : bilan de la campagne de commandes et de livraisons 2009 :dysfonctionnements constatés ( bilan à fournir lors du prochain CCHS). A noter qu'un fournisseur (chemise et pantalon vert) est en faillite. L'Office National des Forêts essaie de trouver un remplaçant pour fabriquer des modèles qui ne sont pas de série (un gageure).


-  véhicules : vieillissement du Parc

-  Marquage des bois ( marteau , peinture, recherche d’ une troisième voie ?) les retombées psychologiques ne sont pas anodines,  martelage abandonné le métier lui-même disparaît. A noter que les problèmes psychologiques ont été relevés, sans résultats, par le SNTF lors d'un CTPC. Concernant la troisième voie, le Directeur Technique, visiblement remonté contre les écrits sur le sujet, a fait une réponse stalinienne, à savoir appliquer la note ou continuer à marteler et qu'il n'envisageait pas de troisième voie.

Pour le SNAF – UNSA surtout avancer avec les personnels  on touche au cœur du métier. 

Les représentants du SNAF-UNSA

 Franck DORE  Michel ABLANCOURT
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